
 

 

Conseil d’établissement 

de la formation générale des adultes 

 

Procès-verbal de la 

4e assemblée ordinaire tenue le 

mercredi 21 mai 2025 à 15 h 40, par vidéoconférence 

 

Étaient présents : Messieurs Mike Gélinas 

Sylvain Houle 

Éric Lunam 

 

Élève 

Conseiller pédagogique 

Directeur 

 

 Mesdames Anik Bélanger 

Doris Blackburn 

Talyanna Cyr 

Marie-Ève Gauthier 

Émilie Poirier 

Soleil Poucachiche 

Jo-Anny Roy 

 

Enseignante 

Socioéconomique 

Élève 

Enseignante 

Sociocommunautaire 

Élève 

Enseignante 

 

Étaient absents :  Stephan Bertrand 

Erwann Boulanger 

Sophie Daoust 

Richard Humphrey 

Gabrielle Thivierge 

 

Enseignant 

Sociocommunautaire 

Élève 

Sociocommunautaire 

Psychoéducatrice 

 

 

 

1. Mot de bienvenue 

La présidente souhaite la bienvenue à tous et constate le quorum. 

 

2. Présences et quorum 

Le quorum est constaté. 

 

3. Lecture et adoption du projet d’ordre du jour 

L’ordre du jour a été présenté par Émilie Poirier. Il n’y a eu aucune modification 

demandée. Adopté à l’unanimité. 

 

4. Questions du public 

Aucune question du public. 
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5. Correspondance  

Aucune correspondance reçue. 

6. Lecture et adoption du procès-verbal de la rencontre du 

12 mars 2025 

La présidente procède à la lecture du procès-verbal. Celui-ci est adopté par Sylvain Houle 

et appuyé par Doris Blackburn. 

7. Suivi du procès-verbal du 12 mars 2025 

Plan de lutte contre l’intimidation 

Le rapport attendu sur le climat scolaire et l’intimidation n’a pu être présenté à cause de 

l’absence de Gabrielle Thivierge. Une présentation est toutefois prévue pour juin, bien 

que les outils ministériels ne soient pas encore disponibles (grève, moyens de pression). 

8. Rapport de trésorerie 

Un solde de 250$ demeure après le versement de 250$ en bourse pour le Gala. Ce budget 

doit couvrir le souper de fin d’année des membres du CÉ et les frais de déplacement des 

élèves de Senneterre et Malartic, qui viendront assister à cette dernière rencontre en 

présentiel. 

9. Formation obligatoire des membres du CÉ 

Les capsules de formation ont été visionnées à la fin de la séance par les membres 

concernés. 

10. Retour sur le Gala 

Unanimement reconnu comme un moment marquant, le Gala a été apprécié pour 

l’animation par les élèves, bien que quelques ajustements soient souhaités (volume, 

prononciation), le témoignage d’un ancien élève (Réjean Hébert), qui a ému toute 

l’assemblée par son témoignage et la valeur des bourses : plus de 14 000$ ont été remis. 

L’événement est qualifié d’humain, inspirant et valorisant. 

11. Frais chargés aux élèves 

Malgré les hausses de coûts, le Conseil a décidé de maintenir les frais d’inscription à 45 $ 

et de vendre les cahiers à prix coutant (sans faire de profit). Anik Bélanger propose 

l’adoption. Elle est secondée par Marie-Ève Gauthier. 

12. Composition du conseil d’établissement 

Il a été décidé de réduire le nombre de représentants des élèves de 4 à 3 pour faciliter 

le quorum. L’objectif reste d’avoir un élève par centre, mais cela ne sera pas une 

obligation stricte. Sylvain Houle propose l’adoption de la composition du conseil 

d’établissement comme telle, appuyé par Mike Gélinas. 

13. Acte d’établissement 

Aucune modification suggérée. L’acte d’établissement est jugé conforme aux besoins 

actuels. Anik Bélanger propose l’adoption, appuyée par Mike Gélinas. 
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14. Souper CÉ 

Budget alloué : 250 $. Un Doodle sera envoyé pour fixer la date du souper du conseil 

d’établissement, qui aura lieu en juin, et choisir entre le traiteur ou le Saint-Hubert. Les 

frais de transport des élèves des autres centres seront couverts. 

15. Affaires diverses 

1) Présentation vidéo « Derrière les masques » 

Anik Bélanger explique le projet du documentaire « Derrière les masques », une vidéo 

faite par les élèves d’intégration sociale en difficulté d’adaptation, afin de briser les 

tabous sur la santé mentale. Le projet est salué unanimement pour sa qualité et son 

impact. La diffusion de la vidéo a été faite dans les centres de la FGA de Val-d’Or, 

ainsi qu’à Amos et le lien de la vidéo sera transmis à l’ensemble du CSSOB. Il sera 

possible aussi d’ajouter une projection pour les élèves du soir. 

16. Évaluation de la rencontre 

Animation dynamique, résilience, engagement, espoir... Rencontre qualifiée 

d’humainement riche, malgré les enjeux techniques. 

17. Date de la prochaine rencontre 

Un Doodle sera envoyé pour choisir la meilleure date, le 4 juin étant incertain. La 

rencontre aura lieu en présentiel dans les locaux du Centre l’Horizon. 

18. Levée de l’assemblée 

Il est proposé par Anik Bélanger, secondée par Jo-Anny Roy, de lever la séance. Il est 

17 h 06. 

 

 

             

 Éric Lunam     Émilie Poirier 

 directeur     présidente 

 

 

ÉL/ÉP/ip 

2025-05-21 
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